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Le Service Public Fédéral Affaires étrangères, Commerce extérieur etCoopération au Développement a, sur
base des derniers développement dans l'épizootie de peste aviaire (ou grippe du poulet) en Asie, procédé
à une , mise à jour de son avis de voyage pour les pays concernés (Thaïlande,Vietnam, Cambodge, Laos,
Myanmar, Malaisie, Indonésie, Singapour,Philippines, Pakistan, Chine, Corée, Mongolie, Japon). Cet avis
peut être consulté sur le site du SPF àwww.diplomatie.be/fr/travel et toutes questions s'y rapportant
peuventêtre posées par téléphone au "call center avis de voyage" conjoint Affairesétrangères / Santé
publique entre 09h00 et 17h00 du lundi au vendredi aunuméro 02/501 4001.
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